










Page 6 

8. Conclusion

La municipalité considère ce projet comme une opportunité pour les citoyens aubonnois en recherche de places 
de crèche. L'ouverture d'une telle structure permet de compléter une offre attendue par une partie de la 
population, tout en préservant, tant la manne financière que le foncier de notre commune. De plus, notre 
participation à la Sàrl, nous donne un droit de regard sur l'orientation du projet et la santé financière de la 
structure. 

Ainsi et comme mentionné précédemment, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, 

► vu le préavis municipal n 01/23 relatif au Prêt octroyé à « L'Enfantaisie » pour la création d'une crèche-
garderie à Aubonne,

► ouï le rapport de la Commission des finances,
► attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour,

de voter le décret suivant 

LE CONSEIL COMMUNAL D'AUBONNE 

► autorise la Municipalité à octroyer un prêt d'un montant de CHF 400'000.- à l'Enfantaisie Sàrl aux
conditions suivantes :

o CHF 250'000 pour le financement des travaux
• Prêt sur 10 ans avec amortissement annuel de 10%
• Taux variable sur une moyenne trimestrielle du Saron - Intérêts et amortissement

facturés trimestriellement
o CHF 150'000 pour le fonds de roulement

• Prêt sur 10 ans remboursable à terme, sans amortissement
■ Taux variable sur une moyenne trimestrielle du Saron - Intérêts facturés

trimestriellement
► autorise la Municipalité à financer le prêt par la trésorerie courante.

Ainsi délibéré en séance ordinaire de la Municipalité le 23 janvier 2023. 

Au nom de la Mu□·cipalité 
La secrétaire : 
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Préavis déposé au Conseil communal dans sa séance du 31 janvier 2023. 
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Le syndic : 

Y. Charrière M. Luy-Gaillard


